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Les axes de la démarche d’audit interne 

La direction de l’audit interne (DAI) 

Risques, contrôle interne et audit interne 

Les étapes d’une mission d’audit interne 

 Une vérification indépendante et 

objective sur tout le périmètre de 

l’établissement 

 

 Des actions en interne et dans un 

cadre partenarial, destinées à 

apporter des améliorations  

Analyse de risques au regard de référentiels et d’objectifs 

        Une mission d’audit interne = 

        une démarche continue et 5 phases successives  


